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«Pour moi, la
liberté de choix,
ce n’est pas
devoir, mais
pouvoir
et vouloir.»

Pour offrir à nos clients
la liberté de choix.

Rossitza Tzvetkova
Head Sales & Marketing
Switzerland
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Le tunnel ferroviaire du Gothard, qui 
a subi de gros dommages à la suite d’un 
accident survenu le 10 août, ne rouvrira 
totalement qu’en septembre 2024. Les 
CFF avaient d’abord parlé d’un délai de 
quelques semaines. Ils ont ensuite visé le 
début de l’année 2024. La nouvelle date a 
finalement été annoncée ce jeudi par le 
directeur de l’ex-régie fédérale, Vincent 
Ducrot. «Ce n’est pas une bonne nouvelle, 
a-t-il admis. Il est maintenant impor-
tant de pouvoir faire des réparations qui 
apportent toute la sécurité nécessaire.»

Un coût total 
de 100 à 130 millions

L’accident à l’origine de cette ferme-
ture d’un tube sur deux a causé d’im-
portants dégâts: une porte qui fait le 
lien entre les deux galeries, 20 000 blo-
chets (pièce qui «relie» les deux rails), 
du béton sur 7 kilomètres, etc. Dans 
un premier temps, les CFF ont pensé 
pouvoir faire des réparations ponc-
tuelles, à divers points de ces 7 kilo-
mètres. Ils ont dû se résoudre à rempla-
cer les voies sur l’intégralité du tronçon 
endommagé: changer les rails, rempla-
cer les blochets et la dalle de béton dans 
laquelle ils sont coulés, installer de nou-
veaux équipements de sécurité notam-
ment. Cela consiste à sortir du tunnel 
6,5  tonnes de matériau endommagé 
et à y faire entrer l’équivalent pour les 
réparations. De plus, les délais de livrai-
son du matériel de remplacement sont 

longs, jusqu’à dix mois pour la porte de 
diagonale. L’entreprise «étudie des solu-
tions» pour accélérer les travaux.

Depuis l’accident, le trafic voyageurs 
doit emprunter le trajet historique, ce 
qui allonge le temps de parcours d’une 
heure. Les marchandises empruntent 
le tube, resté intact. Etonnamment, 
cette solution permet de déplacer plus 
de biens qu’auparavant à travers le tun-
nel. Mais y faire circuler des passagers 
pendant que des travaux ont lieu dans 

le tube voisin n’est pas possible, a expli-
qué Vincent Ducrot. Les CFF veulent 
en effet augmenter la capacité dans ce 
tube sauvegardé en semaine pour les 
biens et le week-end pour les passa-
gers à compter du nouvel horaire, qui 
entrera en vigueur le 10 décembre 2023. 
Un plan précis doit être annoncé dans 
les semaines qui viennent. Il permet-
tra également d’être plus précis sur la 
date de réouverture à l’automne 2024.

Aucune mesure 
de compensation globale

Le montant des coûts engendrés par 
cet accident est de 100 à 130 millions. La 
division ad hoc des CFF étudie actuel-
lement avec l’assureur de l’ex-régie les 
modalités de dédommagement.

Les causes de l’accident sont connues: 
le 10 août, une roue d’un wagon d’un train 

de marchandises a cédé, une dizaine de 
kilomètres après l’entrée dans le tunnel. 
Le dernier fragment s’est détaché 17 km 
après l’entrée dans le tunnel, détrui-
sant un aiguillage près de Faido (TI) et 
entraînant le déraillement de 16 wagons 
de marchandises. Le Service suisse d’en-
quête sur les accidents de la Confédéra-
tion est saisi. L’enquête doit déterminer 
les causes de cette rupture, et pourquoi 
les nombreux systèmes de détection sur 
le parcours, à l’entrée du tunnel comme 
à l’intérieur de l’ouvrage, n’ont pas relevé 
de signes avant-coureurs. S’agit-il d’un 
défaut de construction de la roue? D’un 
défaut d’entretien? Le wagon à l’origine 
de l’accident appartient à une entreprise 
zougoise.

Un contrôle de qualité par ultrasons 
est pratiqué tous les six ans sur ce type 
de matériel, selon une norme euro-
péenne, a expliqué Vincent Ducrot. 
D’autres batteries de tests ont été 
menées à quatre reprises sur le wagon 
accidenté avant que ce dernier ne 
prenne le rail, selon la routine. Aucun 
problème n’avait été identifié.

Les CFF se disent «conscients que la 
situation sera très contraignante pour 
les voyageuses et voyageurs ainsi que 
pour les entreprises de fret jusqu’à la 
remise en service complète». Pour les 
pendulaires entre le Tessin et la Suisse 
alémanique, le trajet par la voie de faîte 
représente deux heures de train sup-
plémentaires par jour. Vincent Ducrot 
n’a annoncé aucune mesure globale 
touchant les passagers de ce trajet, et 
notamment les titulaires d’un abon-
nement général, ce dernier étant un 
sésame pour l’entier du réseau, a-t-il 
argumenté. Toutefois, les demandes 
individuelles adressées aux CFF sont 
prises en compte, a affirmé le patron 
de l’entreprise de transport. ■

Le trafic passagers restera 
ralenti au Gothard 

Un contrôle de qualité 
par ultrasons 
est pratiqué tous 
les six ans sur ce type 
de matériel

RAIL  Les suites de l’accident du 10 août 
sont bien plus graves qu’estimé dans 
un premier temps par les CFF. Le tunnel 
ferroviaire ne rouvrira totalement qu’en 
automne 2024
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Illégaux. Une partie des travaux 
entrepris à la pelleteuse sur le 
glacier du Théodule n’auraient 
pas dû avoir lieu. Et pour cause: 
ils ont été réalisés en dehors du 
domaine skiable. La Commis-
sion cantonale valaisanne des 
constructions (CCC) indique ce 
jeudi, dans un communiqué, que 
ces travaux – réalisés en marge 
des courses de Coupe du monde 
qui doivent avoir lieu ce mois de 
novembre à Zermatt et Cervinia 
– ont bel et bien eu lieu sur terri-
toire suisse, dans un périmètre 
qui est interdit d’utilisation. 
Et la CCC d’ajouter: «Demeure 
désormais réservée la procédure 
pénale.»

La CCC a enfin pu analyser le 
cas in situ. La météo a permis à la 
commission, accompagnée d’un 
bureau d’ingénieurs-géomètres, 
de réaliser une «vision locale 
nécessaire à l’établissement des 
faits», en hélicoptère. Résultat: 
la piste de la Gran Becca telle 
que projetée par les organisa-
teurs se situait entièrement sur 
le domaine skiable, mais sa réa-
lisation, elle, «empiète sur plu-
sieurs mètres en dehors du 
domaine skiable», le long de la 
zone de départ de la course des 
hommes. Cela concerne notam-
ment la pose des filets de sécu-
rité.

Une surface de 25 000 m²
Cette constatation a poussé la 

CCC à confirmer, ce jeudi, «l’in-
terdiction d’utiliser la surlar-
geur de la piste sise en dehors du 
domaine skiable». A l’exception 
toutefois, précise-t-elle, des filets 
de sécurité, qui «peuvent excep-
tionnellement être tolérés pour 
les courses de Coupe du monde 
[…], en application du principe 
de proportionnalité et au vu du 
caractère provisoire de l’événe-
ment».

En parallèle, la commission a 
donc également constaté que les 
pelleteuses ont été utilisées en 
dehors du domaine skiable. L’il-
légalité de ces travaux est donc 
confirmée et va à l’encontre des 
déclarations des organisateurs, 
qui ont toujours assuré «respec-

ter la loi». Toutefois, la CCC pré-
cise que, «à ce stade, une remise 
en état des lieux n’est pas souhai-
table, la neige et la glace devant 
être laissées à leur état naturel».

«Une fois de plus, les affirma-
tions des organisateurs se sont 
révélées fausses, réagit Arnaud 
Nussbaumer-Laghzaoui, pré-
sident d’Avocat·e·s pour le cli-
mat. Ces derniers alléguaient 
que seuls 166 m² avaient été 
construits hors zone, alors que 
le géomètre mandaté par la CCC 
constate qu’il s’agit en fait de 
25 000 m². Nous espérons que les 
organisateurs respecteront enfin 
la loi à partir de maintenant. Et 
nous saluons le travail de la CCC, 
qui a écouté nos arguments avec 
attention.»

Une enquête ouverte 
côté italien

De son côté, l’association Mat-
terhorn Cervino Speed Ope-
ning, défendue par Me Philippe 
Nantermod et organisatrice des 
courses, prend acte de la déci-
sion de la CCC et annonce, dans 
un communiqué, «renoncer de 
nouveau à déposer un recours». 
Bien que, précise-t-elle, «les 
mesures GPS effectuées sur place 
par le géomètre indépendant de 
la commune de Zermatt et de 
la société Zermatt Bergbahnen 
AG aient donné des résultats de 
mensurations différents de ceux 
de la Commission cantonale des 
constructions». Elle indique que 
la surlargeur de la piste «n’est pas 
utilisée comme piste de course 
et ne constitue donc pas le par-
cours de course proprement dit», 
mais aussi que les filets de sécu-
rité qui s’y trouvent seront reti-
rés une fois la manifestation ter-
minée. Et de conclure: «La piste 
en tant que telle, du côté suisse, 
se trouve donc dans la zone de ski 
autorisée et a été approuvée par la 
Fédération internationale de ski 
et de snowboard lors du contrôle 
de neige du 28 octobre 2023. Les 
courses auront donc lieu comme 
prévu.»

Les annonces de la CCC ne 
remettent en effet pas en ques-
tion les courses de Coupe du 
monde de ski, prévues le week-
end des 11 et 12 novembre, ainsi 
que celui des 18 et 19 novembre. 
Mais l’affaire pourrait ne pas 
s’arrêter une fois le Cirque 
blanc passé au pied du Cervin. 
Le parquet d’Aoste a ouvert une 
enquête sur les travaux menés 
sur le versant italien, en fin de 
semaine dernière. Et la CCC doit 
statuer sur la suite à donner à ses 
constatations côté suisse. ■ 
COLLABORATION: BORIS BUSSLINGER

Les travaux sur le glacier 
ont été jugés illégaux
COUPE DU MONDE DE SKI  La 
Commission cantonale valaisanne 
des constructions a pu se rendre à 
Zermatt pour analyser in situ les 
préparatifs contestés. Résultat: les 
pelleteuses ont été utilisées hors 
du domaine skiable et la piste de 
la Gran Becca déborde, elle aussi, 
hors de la zone autorisée

Une ministre 
fribourgeoise  
en retrait pour 
motif de santé
Sylvie Bonvin-
Sansonnens, 
52 ans, se met en 
retrait de sa 
fonction pour 
raison de santé. La 
ministre de la 
Formation et des 
Affaires culturelles 
doit se faire 
soigner pour une 
maladie 
«probablement 
oncologique en 
cours 
d’investigation». 
(ATS)

Un suicide lors 
d’une expulsion
Un Français de 
66 ans s’est suicidé 
jeudi matin avec 
une arme à feu 
durant une 
procédure 
d’expulsion dans 
un local 
commercial à 
Lonay (VD). Il n’a 
pas menacé les 
fonctionnaires qui 
procédaient à 
l’expulsion. Les 
gendarmes ont 
immédiatement 
porté secours à la 
victime. L’homme 
domicilié dans  
la région est 
cependant décédé 
sur place. (ATS)
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Le constat est sévère pour les pouvoirs 
publics. Les communautés ibériques, 
portugaises et espagnoles, ne se sentent 
pas incluses dans le processus politique 
suisse. Leur participation aux élections 
demeure faible. A Genève, les étrangers 
résidant dans le canton depuis huit ans et 
titulaires d’un permis de séjour ou d’éta-
blissement ont acquis le droit de vote au 
niveau communal en 2005. Lors des der-
nières élections municipales en 2020, 
40% des Suisses ont voté contre 23% des 
résidents étrangers. Parmi eux, seuls 17% 
des Espagnols et 13% des Portugais ont 
participé au scrutin.

«Ces chiffres nous ont menés à deman-
der cette étude, car la démocratie mérite 
qu’on se soucie d’elle. Avec l’envie d’amé-
liorer la participation citoyenne lors des 
élections communales de 2025», intro-
duit Thierry Apothéloz, conseiller d’Etat 
chargé de la Cohésion sociale.

«Faible sentiment d’attachement»
Des facteurs généraux comme l’âge, 

le niveau de formation et la condi-
tion sociale influencent le comporte-
ment électoral, mais les autorités ont 
souhaité se pencher sur les raisons de 
l’abstentionnisme de ces communau-
tés. En rencontrant les membres des 
communautés portugaise et espagnole 
à Genève et à Neuchâtel, les chercheurs 
ont recueilli deux réponses fréquentes: 
«Nous ne sommes que des locataires» et 
«cela ne sert à rien».

«Elles ont un faible sentiment d’atta-
chement à la Suisse, précise Philippe 
Wanner, démographe à l’Université de 
Genève. Les communautés ibériques 
expliquent ne pas se sentir bien accep-
tées par la population native.» Sa col-
lègue Rosita Fibbi, chercheuse du Forum 
suisse pour l’étude des migrations et de la 
population de l’Université de Neuchâtel, 
acquiesce: «Les personnes interrogées 
estiment qu’elles ne sont pas chez elles en 
Suisse, car elles trouvent leur situation 
instable. Leurs contrats de bail et de tra-
vail peuvent être résiliés à tout moment. 
Elles sont les cibles d’attitudes discrimi-
natoires. Cette déception les conduit à 
envisager un retour en Espagne ou au 
Portugal à l’âge de la retraite.» Les com-
munautés étrangères n’ont pas l’impres-
sion que les politiciens s’adressent à elles. 
Et de leur côté, elles ignorent à qui délé-
guer leur pouvoir électif.

Ce sentiment général de rejet entretient 
l’abstention, mais n’en est pas l’unique 
facteur. «Les premières générations 
d’immigrés ont forgé dans leur pays 
d’origine la conviction que voter ne sert 
à rien, poursuit Rosita Fibbi. Car l’avène-
ment de la démocratie, après la dictature, 
n’a pas fondamentalement changé leurs 
conditions de vie. Ce sentiment d’impuis-
sance perdure ici: si au niveau collectif 
rien n’évolue, alors le seul levier d’action 

est de travailler beaucoup pour amélio-
rer sa condition individuelle.»

Cette culture politique se transmet: 
les enfants votent aussi peu que leurs 
parents, constatent les chercheurs. Leur 
socialisation en Suisse, par exemple à 
l’école, échoue à faire contrepoids à cette 
conviction que la participation politique 
est inefficace. «La politique suisse est 
perçue comme compliquée, résume la 
chercheuse. La peur de se tromper s’in-
sinue, et avec elle un sentiment d’illégi-
timité. Ces constats sont pris au sérieux 
par les autorités politiques. «Cette étude 
tend un miroir cruel, réagit Grégory 
Jaquet, chef du Service de la cohésion 
multiculturelle du canton de Neuchâ-
tel. Elle montre la marginalisation des 
communautés ibériques.»

L’étude esquisse des solutions: favo-
riser la reconnaissance publique des 
communautés ou encore proposer des 
expériences de participation. A Thô-
nex, commune suburbaine de Genève, 
un conseil des habitants sera créé l’an-
née prochaine, avec le soutien du can-
ton. «Les communes ont un rôle essen-
tiel à jouer comme premier point de 
contact avec la population», souligne 
Bruno da Silva, conseiller administratif 
de la commune, lui-même d’origine por-
tugaise. «Elus issus de l’immigration, 
nous devons être des ambassadeurs du 
modèle politique, expliquer comment le 
système fonctionne», estime-t-il.

Alfonso Gomez est né en Espagne. 
Maire de la ville de Genève, où 49% de 
la population ne détient pas la nationa-
lité suisse, il défend un élargissement 
du droit de vote au niveau cantonal et 
l’introduction d’un droit d’éligibilité: «Il 
ne faut pas seulement demander aux 
étrangers de donner leur avis, mais leur 
donner la possibilité d’être acteurs des 
décisions.» Sur ce sujet, les Genevois 
devraient voter sur l’initiative «Une vie 
ici, une voix ici» en 2024. ■

DROITS  Une étude inédite décortique 
la faible participation politique des 
communautés espagnoles et portu-
gaises dans les cantons de Genève et 
Neuchâtel. En esquissant des pistes 
d’action en vue des élections commu-
nales de 2025

«Cela ne sert à rien»: pourquoi 
les communautés ibériques ne votent pas

«Les communautés 
ibériques expliquent 
ne pas se sentir bien 
acceptées par  
la population native»
PHILIPPE WANNER, DÉMOGRAPHE 
À L’UNIVERSITÉ DE GENÈVE


